
T h è m e s  /  p r o g r a m m e

Définir une politique interne De formation 

• typologie des actions de formation (obligatoire/non obligatoire, Vae, bilan de 
compétences, etc.)

• élaboration et mise en oeuvre du plan de développement des compétences

• incitation des salariés à mobiliser leur Cpf dans le cadre de formations 
prioritaires

• négociation de dispositions conventionnelles adaptées aux besoins et 
contraintes de l’entreprise

• mise en place de la Commission formation du CSe

Gérer leS entretienS profeSSionnelS DeS SalariéS 

• identification des différents entretiens

• Gestion de la périodicité

• Contenu et formalisation des échanges avec les salariés

• Contrôle de l’administration et abondement-sanction

préparer le reCrutement D’alternantS 

• élaboration du statut contractuel (apprentissage, professionnalisation etc.)

• identification des coûts et aides financières

• prise de contact avec le Cfa

• intégration de l’alternant dans l’entreprise (visite médicale, tuteur, mobilité à 
l’étranger, etc.)

• anticipation de la rupture éventuelle du contrat

L e s  «  p l u s  »  p é d a g o g i q u e s

•	Traitement	des	enjeux	pratiques	et	mises	en	situation

•	Conseils	opérationnels	et	partage	d’expériences

•	Adaptation	de	la	formation	au	contexte	social	et	conventionnel	des	participants

•	Remise	d’un	dossier	élaboré	par	les	formateurs

L a  f o r m aT i o n  p r o f e s s i o n n e L L e  :  c o m p r e n d r e  L e s  e n j e u x 
p o u r  u n e  m i s e  e n  o e u v r e  o p T i m a L e 

o b j e c t i f s
Identifier et assimiler les 

différents dispositifs de 
formation

Optimiser la gestion des 
parcours professionnels 

des salariés

Connaître et maîtriser les 
coûts liés à la formation 

professionnelle

Gérer les relations 
avec les acteurs de 

la formation (OPCO, 
Caisse des dépôts et 

consignations, etc.)

Vous souhaitez maîtriser les dispositifs pertinents pour répondre à l’obligation de formation de vos salariés ?
Vous vous interrogez sur une meilleure gestion opérationnelle des entretiens professionnels ?
Vous envisagez d’aménager ou de compléter les règles légales par accord collectif d’entreprise ?
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